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de vous convier à son

Séminaire

Les diplômés des colas
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Ce séminaire aura lieu:
A la Direction régionale et

départementale de la Jeunesse et des
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Bulletins de vote pour le plébiscite du Petit Journal (1891) sur l'avancement des vacances
scolaires.
L'organisation d'une telle consultation témoigne non seulement de l'enjeu de société que
compose ce qu'on nomme alors la« question des vacances scolaires », mais aussi de la mise
en question des décisions d'État.
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Gravure du supplement hebdomadaire du Petit Parisien (1893).
Légende intérieure: «Bonnes vacances à tous! Amusez-vous bien, les petits! Mais, octobre
venu, sachez vous mettre vaillament à la besogne, pour devenir des hommes instruits, de
dignes citoyens, de bons et braves Français ! »
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Gravure du supplément illustré du Petit Parisien (1894).
Légende intérieure: « Les vacances finies, nos écoliers retourneront au labeur avec des
notions qu'ils n'avaient pas. Leurs bonnes promenades par les bois ou le long des prés leur
reviendront en mémoire pour égayer la monotonie de la vie scolaire»
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La part de 20 p. 100 des dépenses de
':reconstitution des biens détruits ou enlevés
lJui ne serait pas prise à la charge du lIDnis-

-rtère de la Reconstruction pourra être cou-
'"Verte, en totalité ou en partie, par des suu-
"!Ventions accordées par la Direction de l'Eu-
ilSeignement technique (2. bureau), sur de-
i:mande justifiée des établissements Intéressès
'et dans la. limite des crédits accordés au
'budget. .

. Traitements et indemnités.
;Rémunération des instructeurs de la

manufacture nationale de Sèvr-es,

:JJécret n° 46-578 du 30 mal'S 1946
. (Édu.cation nationale, Pina·nces,)

~Vu L. 2-11-1945, D. 15-6-W32),

AUTICLE PIlEmER. - L'article 2 (9' alinéa)~
du décret du 15 juin 1932 est ainsi modifié;

« La rémunération. des professeurs et ins-
tructeurs de l'école des élèves et apprentis
de la Manufacture nationale de Sèvres est
fixée comme suit:

, •• •• •• •• •• •• •• •• •• •• •• •• •• • el

« Insrructeurs, i ndem nité journalière non
soumise IL retenue correspondant à une demi-
heura du salntre moyeu de la catégorie à
Iaquell e appartient I'Instructsur pour le pre-
m ier élève ou a pjn-ent l, à \lll Quart, d'heure
pour le second et IL un hu it ième d'heure pour
le troisième et chacun des suivants. »

AnT. 2. - Le Minist re de J'Education na-
tionale est chargé de I'exécut ion du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de
la Itépubl ique rraaçatse.

(J. O. dIt 4 avril 1946.);

MOUVEMENTS DE JEUNESSE ET D'ÉDUCATION POPULAIRE.

Colonies de vacances.
des centres d'apprentissage.

'Circulaire (71t 29 mars 19406 (Teoll1li-
que, Mouniemcnts de Jeunesse) aux

-. RecteurS (Inspectioi: principale de
Z'Enseignelll·ent teclinique et Inspec-
tion principale des jJJouvem·ents de
"Jeunesse).
Y. Ense1.gnemen·t techniqu·e, p. 608,c·

Colonies de vacances.
Diplôme de moniteurs

et de directeurs.

Circtllai~e dIt 29 11WI'S 1946 (Mouve-
. llwnts do Jeunesse et fi.' ]~ducation. po-

pulaire)' a:llx r.CctC?IITS et al/x [.I1S-

pecteurs d' Aca(1ém ie (l'(H! r il1fo>'-
,nation), al/X Lnepectours lJ1'inci-
l,allx et O'lIX IllSllCClc1I1'S de 1a Di-
rection des llIo'ltvem.ents âe Jen-
1wsse et d'ÉŒlIcrltion 7wpula-ire
! (pour exécution).

Le développement des colonies de vacances,
.]~ faveur don t elles jouissent aup rès de
l'opinion publique tiennent IL la nécessité

. toujours croissante de sortir les enfants et
Ies adolescents des grandes vHles ou de leur
m îl ieu habituel pour les faire bénéficier d'un
st"jonr à la campagne, à la moutngne et il. la
mer.
. L'Etat, les collectivités départementales et
municipales, les institutions )lubli'lues· et 111"i-
,ées font un grant! elrort pOlir réalis~r lies
colon.jes de vaCCl-'IlrCS Dombl'cn~('s )'éllondant
8US: règles de l'hygiène et faciljtnnt uue vie
collective harmonieuse, mais tontl's ces réa-
llsations n'atteignent leur but que là où· les

~ --

groupes denfrmts et d'adolescents sont bien
encnrlrés. 'I'ant valent le Directeurs et les
Mouiteurs, tant vaut la Colonie de vacances.

Il apparaît donc Indlspensable de mettre
an point ln tormation. des JlIonifcurs et des
Dlrect eure (/e c%llies (/e vacances en pré-
cisant d'une part les rapports du l\Iinistère
de l'Education nn rtouale (Direction des ~Iou-
vements !le Jennesse etfl'Education popu-
laire) et des association, habilitées pour la
tormut ion des montreurs, et en instituant
d'antre par t les diplômes de Moniteurs et
de Directeurs de colonies de vacances.

L'llabilitation (les nssociattous qui ont
seules qualtté pour former des :lloniteurs de
colonies de VHC31lCeS est donnée par le Mi-
n ist r e <le l'Erlt1cntinn nationale, pour l'année
t-i vi le, après avis trrvorable du Conseil pro-
visoire de la Jeunesse.

Les assceinttons hnhl1itp.e~ acceptent les
jirogrnrnmes générn ux fixés ·IHlr ln Direction
des ~JollYPll1ellts (le Jellue~.e et c1'E<lucation
popnlaire et le contrôle de l'Enseignement.

Les In~pl'rtl'nrs prinripau:t de la Direction
des )IOllyements ùe Jel,1nes:':t:!: et iFEflncation
poputatré donnent leur avis sur la valeur édu-
cat lve .des nssociattous et les services qu'elfes
rendent.

Une Comnusslou. (lite de perfectiollllement
de la [oruuiticn. .des MOlli/eTlrs de colonies de
vacQI/ces siégeant à la Dir-ec'ti on des Meuve-
ment, (le ,Teolle~se et d'Education populaire,
est chargée de réviser les techniques, de les
coordonner. de niet tre au point les pro-
grammes, de se prononcer sur la durée des
sessions et en général sur toutes les questions
intéressant la forma tion du personnel d'en-
caûremont des colonies rIe vacances.

Cette cGmmlssion comprend:

LI' Directenr des Mouvements de Jeunesse
et d·F.dllc"tion populaire;

J,e Directenr-ndjoint de; ~Ionyements de
Jeunesse et d'Education populaire;

TIn représentant de la direction du 1&'- de-
gré;

AIOUVEMENTS DE JEffi.l~SSE ET n)ÉDUCATION POPUJ_AIRl<.

Un représentant de la direction du 2- de-
gré;

TIn représentant de la direction de l'En-
ael g nem au t tecbnique (sous-di.rec tto n de
l'apprentissage) :

Le Chet du service de l'Education puystque
poat-scolatre.;

Les inspecteurs gém'\r,111'I des Mouvements
de Jeunessa et d'Educ:fttlùR populaire;

L'Inspecteur g"n~ral chnrgé de la liaison
entre la dirertion d es ~l\"uYeweDt~ de Jeu·
uesse et le 1er degré;

Les re-prl!.~Pl1tnnt::; nes assoclrrt ions habil i-
tëes pour la forma tion des moniteurs;

Le, repr~senta!lt·s f1e~ fédérations de coto-
nies de vruances agr ëés :

Un représentant du syndicat national des
Insti tu teu rs.

Le tra rail de la eommlssion de perfe,'tion-
riement de la tormattori des OIonitenrs est
pré;JUré par un Couriré permuneut.

L~' secrétn r iat est assuré par le tmreau
coinpéten t de ln d irecr iou des Mouveiuunts
de Jeunesse et d'Education popnlaire.-
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llIPLO~rE DE MONITEUR

DEl COLOXIES DE VàC.l.NCES.

Inscription.' Les ca nrüdn ts doivent s'ins-
crire à I'Lnspecrron prin c ipa le nes Mou ve-
ments de' JeuJlesse. et d'Education populaire
au siège de ctiacune des ueadèmies ou par
délégation nu siège des associat.ious habili-
tées.

Pières à [ourntr: Une demande d'inscrip-
tion du modèle réglementaire comprenant des
renseignements déta t ...civil, une déclaration
nilath:e au casier judiri:l.ire, ainsi que le
curri·ùtil11m vitœ du 'caudldat,

Oon â iti on» r eo u iees pour l'obtention du
diplôme, de montreur ùe coJonies de vacauces ;

Le cnnclidat doit etre âgé d'au-moins
18 ans dn ns l'année. Il doit uvotr suiv i une
session de rormar lou de ruo n ire ur s. avotr pur-
t ici pé effe('tivemp.nt fi nue colonie de vacances
penünrrt une dUl't'e mlnunum de trots sema ines
cousécut ives et avorr " subi les épreuves peuu-
gogiques.

10 Session de format ion. de moniteurs: Les
sessions de Ior mat ton de mnutteurs de va-
cances sont or gn nisées, sous le contrôie des
Inspecteurs pr incipnux des Monvemonrj, de
Jeunesse et d'Educntron populaire par les
associations habilitées et contrôlées Il cet
elIet. . .

LeF; sessions sont réparties sur- tout le ter-
ritoire national. Dans chaque Académie, elles
~ODt organisées, autant que posstble dans
les centras d'Education populaire et toujours
SOliS le coutrôle de l"in"pecteur p r inni pa l de
la direction des ::I1ouyemel1ts de Jeunesse et
d'Education populaire qui a pouvoir pour
limiter éventueltement le nombre des parti-
cîpants pour chaque session,

Le Conseil de' la session de formation
arrête la liste des candidats Sustl'ptibles
d'"tre employés dans une colunie de vacances
et la propose à l'.acCeptfltion lie l'in:;;pet:teur
princir,nl en triple exem[1lail'c: un pOllr ra,,~o-
ciation habilitée; un pour {'inspecteur prin-
cipal; un pour la direction des :l1ollvements
de Jeunesse et d'Education populaire.

2° Stage dans une colonie de :vacance8~

613
L'nssoctarten habilitée qui a entrepris la
fonnatloll <les moniteurs et "inspecteur prin-
clp~l des Mouveuisnts de J'eu nesse et d'Edu-
ca tton poputa ire dirigent les candidats vers
un~ colonie de vacances autant lJue possible
d'rJg~e pal' un directenr possédant le dlplOme
de directeur de colonie cie vucances pour y
exe~cer le rôle de moniteur pendant nu moins
trOIS Selll~il!~~ .const!cutins. Des dérogations
Iiuittant il 1., jour-s la durée. du stage peu-
v~nt être accordées par I'Inspecteur prin-
cipa i.

L'insp~ctel1r principal délivre le certificat
probn toh-e de stage s'il y a lieu, sur le vu
d:une. att~~rnrinl1 de durée et d'unI' a pprécla-
ttou dn dl recteur ùe la co lun ie de vacances
et après une interrogation R:lti~l!l.ir..;èlllte d~
candidn t par I'Iuspecteur dépar teinenrnj de
la direction dea MouveUlents de Jeul1esse et
d'Education populaire ou de son délé"ué
ass;"lé d'un représentant il l'échelon dép.'lr.
remeutnt de la commission de perfectioune-
nient des moniteurs de colonies de vacances
Cette Im errogu tton fi lieu en principe IJU ma:
ment du stage du candidat, IL la colonie de
vacances.

3° TnJt'ail écrit : Il se pince obli""atoir~
ment après ln. session àe fornlutiOil e~ après
le ~~::t~e en ('olonj~ d.c va cunces, pour les
cand idur s ayant satrsra ï r il. ces deux épreuves.

L'IUi'pectcl1r principal de la direction des
Mouvernenrs de .Jeune~se et d'Education popu-
inll'e convouue tous les fins <130$ cbullue dé-
part erue nt e t nu besoin d.ms plu sieur-s centres'
les futurs l110nitenrs de coïon ies de va ca uces
pour ~' suhi r en tem!)s limité (deux heures)
une épieuve écrite préseDrée sous roruis d~
questionna ire. .

L'Inspecteur pr lncipa 1 organise l'examen
dans toute sa ci l'conscription.

Le jury est nommé par le recteur sur pro.
po si tions de l'Jnspecteur prillcipal ùe la d irac-
ticu des )lol1\'€lIIents de Jeune>;.>e et d'1!:du-
ca tiou populaire.

11 comprend les per'son nn ll tés suivantas e
Pré~"l~dent: Inspecteur prin ef pa l des .,Mou-

v t:meurs Ile Jeul1e"se et ù'Gducation popu-
taire,

Membres: V~lé"n~s Iles tnspecr eurs q'~c:!.-
némie; iuspect erus d('pal'tcmenlnnx ries lHou.
vr-men ts de Jcul1f'f=!':e et {1'J~Ùuc-Htiun p0.lJU-
laire; représenru nts de:-; assccuu ions ha b i,
Ilt ées pour la tormntton des mOHHellI'.:3 de
colonies cie vacances : r('i>r~$ellTalll~ (jes fédé-
ru t ions de co lcrnes ùe vacauces a rnur ingré-
men t.

Les textes de t'épreuve écri te [Jeu vent être
d ittéreur s suivant les Acadêwies.

La surve ll la.nce c1e l'erll'euve f-crite est or-
ga n isée duns chaque d6!Jurrement par l'Ins-
pecteur dépar teuien tal de la direction des
Mou vements de JeuDe::>~e et d'Ed~lcatiûD popu-
laue.

La correction (100 "prem'cs est centralisée
par I'Iuspecteur III .o clpal.

Déli'vrcrnce de» di plô m es : Après examen de
I'en seruble <lu dossier par le jur)" coust ltué
connue il est dit plus haut, le di pto rna de
moniteur de colonies de vacances est uecarué
aux canù!datB qoi en ont éte jugE" cligne:;.

Un procès-verhal est enyoyé au ~l inistère
cie l'Education nationale (direction dc, l'Iloo-
vemems de .reunesse et (l"li:ducation popu-
laire)_

!letrait de dipl6me: Tons .les 8ns, à l'occa-

B. O. N° 2L - 11-<!-4R.
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LOIS ET REGLEMENTS.

Ra réunion, Je jur,' chargé ,l"nttribuer
les diplômes tIr. moniteurs ,]p, cnlcu ies de
vacances peut proposer de retirer le titre
de moniteurs diplômés à ceux tles t+tu la ircs
qui se sont no to ireme nt mnnr rés înclig'nes on
incapables. Chn que pro po s itinn doit être mo-
t ivée, Ln décisto n :lPP:!l"ti!?nt au directeur
des ~10UYelUcllts de J e\1!le:;.:~e.

Le pro cùs-verbnl est cnvové Ii, la direction
des Mou vemen ts de Jeullesse et ù'Education
populrure.

DIPLÔME DE DI!ŒCTF.UTt DE COLONIES
DE YàC-l~Clo;s_

Inscription: Les cnnrllrlats doivent s'Ins-
crire à l'Iuspec tlou principale des Mouvements
de Jeunesse et d'Erlur"tion populaire nu
siège de chacune des .:\('f1(l{'lllics ou JlH-!"délé-
gation au siège des a sso elut.io ns hnb il it ées.

Pièces Ii 10Ilm;,'; 1" Une dernunrle d'Iris,
cr ipt iun du modèle r('~lelllell tn ire couiprennn t
des renseignements d'état c'ivi], une décla'!.":l-
tion re la tive nu casier jlHlici:ül'e ainsi que l~
cu,nicIIZ,,1/(. dtw du candidat.

20 Le diplôme de moniteur de' colonies de
vacances.

GOJ1.r!il'foH,'3 r eq uise» po ur l'obtention du di-
plôme de directeur de colunies de vacn nces.

Le cn nd irla t doit être ngé d'au moins
25 ans dans I'nrinée. .

Le candi d.rt doit ~ï1iYre une session rle [01'-
ma tion lIe d irect eu r» et participer eITE'ctÏ\"e-
ment en qual lté cIe directeur ou de rlil-ectellf-
adjoint à une colonie lIe va en nees penda n t
une du rés m in lmum de trois semrunes consè-
cu tins.

Le candidat doit subir des épl'euycs péda-
gogiques,

1. Bcssioll.'3 de. fornint ion. de âireereure, -
Les sessions de fo rrua t lo n de rlirt'C'tenn;; de
colonies de yaC:111CeS Raut orgn n tsées, sou s le
contrôle lies ill~P(?ctêurs priu c ipaux dG~ .vl cu-
vement s de J'e uuësse et d'Ellucatioll popu-
laire par 'les n sso ciu tio ns habilitées et co n-"
tl'ôléës il cet effet.

Les sessions sont répru-t les sur tout le ter-
ritoire national. Dans clinque ACR,l"lllie, el+es
sont or-gnnisées, autant que poss lble dnns les
Centres d'Educntiou pop ula i r e et t uujo u rs
sous le contrôle de I'Insper-reur prf nci puI cIe
la d n-ect lon de., ).lOtn-enH:onts de .Jeu nes.se et
d'Education populaire (lui n pou vo ir VOUt'
Hmirar uo tummcnt, la liste et le nombre des
participants pour CIHHjUesession.

Le 'consetl de ln session de formation arrête
ln liste des cn nd idn ts suscept ihlos rle di r iger
une co loule liE! vn ca nces et la. pr-o pose à l'ac-
ceptation de I'Inspecreur p ri n cijinl.

Un lJrf)rè~-n!rhal pst établi l1nr ]e.r:: soins
dlè l'inspecteur principR 1 en triple exemplaire:
un pour l'·association hnhilitée. un pOUL' l'ins~
Decteur principal; un pour IR direetion rIes
MoU\'emellts de Jeunesse et d"Educution popu-
laire.

II. Stage dans 1/11e colonie de vacance,'. -
L'association ]w.hilitée ljni n entrevris la for~
lllation des c1ireeteurs et ril1:=-:pccteur prin-
eipnl c1e~ :Uou\"l:,meut:" de .Telll1eS~e et d'Edu-
cation populaire, dirigent 1eR cHIHtid:·tt:-;; '"ers
une eolonie de nlcnnl'eS pour y exercer le
rôle de ùirecteur~ElIljûillt ou de directeur pen-
dant trois semuilles cUllsêcutirèti.

~L'inspecteur principal délivre le certificat

~

probatoîre ile 'i:tage s'il y a lieu, sur Je vu
(rune attestn tio n de durée émanant des or-
ganisa teurs de la colonie de vacances, et après
une inspect lon snt isfn isan te de I'Jnspec teur
cl61'nrtemelltal de la direction des Meuve-
meurs lie Jenne:;;:=.:e et d'Educntioll populaire
ou de son clt'l~gué, L'f nspectf on porte sur
I'ensemblo <le la colonie et fait état de la
vnleur persounelle du candidat.

III. .Epre nre 7léda'flO{]i'l1le sur le rôle de
directeur de colcuies ùe vacances,

~lra rai1 rCTit: Il fie pl a ce obl.igat oir emerrt
a prùs la !==.e:ssÎol1 (le formation et après le
stage en cotonies de vacauces, pour les cn n-
d icla t« ayant sn t lsfn it à ces deux éltreUyes.

L'tnsqiecteur pr ln c ipa l de la direction des
Mou vemerit.s de JeUller:;se et ·d'E(1ucntioll P011U-
1aire convoque tous les n ns da ns chaque dé-
pn rtement ou nu siège de chn que Académie
ICB futurs directeurs de colonies de vacances
pour ~T sub!r en temps limité (trois heures)
une "llreUye É'l-rite présent ée sous forme de
uevoir on cle rapport.

L'Jnxpect eu r pr.in cipn l organise l'examen
dans toute sa circo nscriptiou,

Le :illr~~ est nommé par le recteur sur pro-
pos ition de lInspecreur prin clpa l des Mouve-
ment" de J'eu nessa et dErlucu t ion populaire.

Il compreucl les perscnun lités su lva ntes :
Prési d en t : Inspecteur pr-irici pal des :.\rou~

veuiants de J'eu nessa ~t tlEùucatioll popu-
Ia ire.

.11Irmbres: Dplégués de~ in~recteut'!'l d'Aca-
r"!émie; Inspecteur-s dépiu·teJ11p.lltnux: des Mnu-
venients de Jellne~f.:e et d'Education ])011U-
ln tr e : Ies repré~PIltnntf; des a ssor lnt ions habi,
Jitées po ur la rorma rton des mouttenrs de
colo ni ex de' vn cn nces ; repré!-:ent·ants de~ fédé-
rations de co louies de vu ennees avant I'a g rè-
Illellt. .

Los textes de 'l"épreul'e éaite peuvent ëtrs
cliffé-rents suivant les acncléuiles. La sur veit-
Ia nce Ù~ l'éllrCIl\'e écrite. est orrra uisée dans
chaque .AcaLléIlJlp. j.n r lInspecteur ,Pl'irù:'i pa l
ou s'ii y il lieu, dalle:; clm q ue (Uipl!rtr'll1p.nt,
par l'in:=-:l)('('rellr (Jépilrtl~melltnl des Xlou ve-
monts de .:TeuIlC'f-;:,:eet [J'Education populaire,

Ln. cor rection des ppreuyes est central.sée
par I'Iuspecteur pr inr-ipn l.

DéfirTtIJICe c7PS dilJlrimc8: .;:\.prè ..;; exn me'n dé
l'ensemble du dO:'l~il"r pn r le jur;' «onst ltué
{'01111lle 11 est dit pl n s hnut, le rliplôme de
directeur de co luules de vu en nees e:-:t tJ(.cerilé
a ux ('il nd irln t s Ilui en ont été jllgéR dignes.

17n p rncèx-ver lm I est en vové nu )jjni:-:tère
ile I'Educa r ion nationale (direction des )1ou-
veiueuts de J'eunesse et d"Edueatiun popu-
luire) .

Retrait dit rlipTrimc: 'l'011S les n'IlS, à rOcrfi-
sion de ~:1. réunioll, le jlll';'I- <,hHrgé d'attribuer
le:,; l1iplflllleH de clil~e('telll't-i de colonies de va-
cnnce ...; ilC'ut ]lrnpo;::er rlp. retirer le titre de
directeurs rli]lIÎI1llt;~::, il cenx des titulaires qui
se foiout llotoirt?nl(~Ilt Illontrés jlldigne~ ûu inca-
l!:11JleR. Clwtjue proposition doit ~tre motiyée.
La décision appartient au ùirecteur (les )1011-
Yemellts de Jeune~~'r~" Le procè.-;-yerual est
en,·oyé à la direction des. )!oUyelllents de
Jeullesse et d'Eùuc-ation 1'o1'ul>1i1'e.,

AlESUI:ES TnJ.XSITOlTIES.

Applicables aux moniteurs qui ont subi
une préparation conlplète antérieurement aux
présentes dispositions et destinéeô à. valo-

1IfOUVE]IENTS DE J:EUNESSE ET D'ÉDUOATION

rlser les références des directe"",. qui out
rendu des services dans les colonIes de'
cances. va-

Led .monit~urs précités Sont astreints il U'"
~orlI,'?ahtés ,d'mseriptio,,_ Ils doivent s'lns~rir~
J iuspectton principale des l\1ollreUJents de

eunesse et cl'Bduclitlon populaire RU siège
de chacune des Académies, avant le 31 dé-
cembr:e ~~H6 on par délégation au siè~e d'u
ëusoctn tton l1abJJitée. b ne

Pi,èces à [ourn If: 1 0 nne demande

~~lg:lO:~es d~ell~~~~leeme~ét~ler~~~~~ireci,"I?!'~~~~
déclar-atfon relàtiye au ëaal er judiciaire' a:~~~
que le curriculuni vitw du candidat.

20 T[ju~. ~es certificats utiles 'indiquant _
q( ue Ill. formatlOD du cnmliùat Il été complète
é~~r:;~cat de session, dé stage, de tra va il

Le jury clprgé [Je l'attributl~n des dlllû-
mes de ~101!~teurs ~le co lunies de T"nra~'('es
prononcera,s 1~ 3' a heu l'érjuiyaJence et a t trr-
Luern le dîplôuie ùe moniteurs de colonl' "
de vacances, es

Procès-verbal de .Ia délibération du jury
~eraJ envoyé il la direction des lIIonyemcnts

e eunesss et d'Education populalre_

Le" Dfrectel/T8 de ColOl/ie,s de t"acances '
ont, ,en application rle la circllln'ire nv 5~1 ~u:
l~ <,dlr~ct!on des M~IIYements (Je JE'une.~"~ et
d,E~ucatl~n populah-s, au Cours de l'''llnée
19-.10. survr uue session spéciale de formatiOll
(le directem-s et pré8ellté un travnit é 'r't~rl~astr";!n:~ ~ux fo;plalités d'inscrf]Jtio/ ;I~
orvent s mscrn-s il 1 Illspectlon prineipale des

llIouyements de Jeunesse et d'Education popu-

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPOTITS.

Associations sportives.
Cyclrsme pr~fessiol1l1el.

.i,
f

Al'i·êté cIli 2,2 mars 1.946.
o. 28-8-1945, D. 2.•-12-1919 et 10-10-(Vu

1939.)

.Art. 1"', ~ La' fértération françaIse dE' es-
clIsme, a~~oci.ation ayant pour but dencuu-
rager et de dè vel opper le cvclisme sous tuut es
ses fermes, et le groupement ries cl'cli,te8
1,r,ofesSlonnelH, nssoclatton déehtrée sèloll Il~
Jal <la 1" julliet IVOI, nvu nt l'our our 'le
g,rou}.Ier et de l'rotégL!t ]t>s C;\-ClisteB 1H'ufes-
~I?llnels et (rt:lflCunrager et d'vl'J!uni~er le cy~
cil.sllle profes,;iounel, se confoniJel'ont gtatil-
~~~~~~~ent aux règles défillie~ Var le présent

~rt, 2, -, Le ~r.oul.'elIleTI~ (les cycllHtes pm-
fesslOlluels e~t AffilIé a la 1ederutiOll fl'UllÇ,'Ulto8
de c.rdi~l1Ie dout 1] rJé!leml.

Les rap]1orts entre la férlérotlon fl'an!;"a!se
de t::rcilsIne ~t, le, gro.ul1P.ment des crel i::-:tLl:-l
profe~::;iOl~nels fi 1I1:--;1qn'eutre 1eR nH;'l11brE.:'$ou
OI·gan~.satlOll::: queIcf}llqlH:'8 utliliées ;:\ ces deu:'!;;
organl::;mes font, en outre, l'objet d'lin proto-
col~ agréé }Jal" le directeur général de l'éùu-
catIOn phl'SHjUe et des sports.

.Cet agrémeu t est donné pour un an au
mInImum.
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lalre, a u siège de chacuno (10" académies on
par {]élégatioll au SIege d'une assoctatton
1mbilitée.

,"

t..'

-. ~
Le protocole définit notnrnmsnr ':

1° Les mo(lnlités sutvnnr le'O:flwiles le gron-
pelll!~llf; ~I~s. eYcI.i~·:tP.s .ÎH·ll[{'s:-:jnl1Jl~ls dépend
de la tédëlatloll tnIIH';JI:;;e dc! l'\'clisme' .

fe!Ui(l;';~<:1e~~~i~~~a~J~1:'.~~~l'fi ~"~,d:it;~;;~~i~~ ~~~
sent a rrêt é ;

.30 Les cOTHfifinrff: drr n ..:.::Ie!':quel!es les cy-
clistes .uu.r t eurs soü t a ut orlsés à. de ven Ir
lJl"of€::.->siolll1eb ;

,~lo Le.8 emHlili{lTIf.i d'nl'~:llli:-;nti('n (le~ r éu-
~~~;~]j~Il~:~)l~l;:tnt des l:,\'cli!:i(e!:) amateurs et LJ~o.

. 5u LI?~ f'(J]}(li1"i(lll~ de l'f"!.di'lIlent (les fitfn-es
]H~~, de~ rnp!ll)rl;,; !?1l1·1'f~e.ll'1i:-;lt~:-: 1I1l1utelll"S c.- et
1,'l.l~fe:-'.~1O.1J1J~I;-;,01: rIe 1,:' qlwlîtkatinn <les CS.
Lll~te::; d,lIl:-; l Ulll;! OU l [!tItre l'Iltt"'l!orie.

Hu Le~ lilllltes <les lilwJ"t~s rl;'!Tlt i:Jl1it le
.!.':1·oupel!1t.'n~ de::; c,ï'cli.••tl':-; pr(Jrt;l:-:~Jt;IIlH~js pour
1OL'~HlIl..-':lItlf1n et l'adlUlnbll'Htlon du. C\'C'Ii.sIllP
pro!f.',s::>Jnllllel. .rMnhljs."~JII{,Ilr de se3:· l'l'b:t...~
JIIellts, la ~UI[ltHlll dt.:' !-il'!'i l~li;..:es,

. ~'':.l'r_ 0, ~, I,...e .!.!·(,OIlP(.loJ"~llr tll'S f'Yl'll~rc$ pr/)-
!"e:-;~nonn.eb .1f,lllJ.l Il'. t'Il i.II','(II·/1 Il rl!t' in f~'dé-
IlitlOTl lr;~I!r:ill:-ie dl' l:y~'llxlllL'. :Ill rdun l'OIllp.
tHI~.le l.lgl'e{~.p:(r le !lin'Cll'tlr gt"1llér:J1{h~ I"étlu-
taUon pll,\':-:lque et cles ;-(1'OI"U, qui l'olllr"de
les recette::; et le::: déJll'n:,p~ el lléterlllil!e nn •
l111eIJelll~ll~ yenll!loi des reeenf.'S enmtue!le--
Jllëllt reullsees pnr le groupeluellt et llULUIll-

B. 0_ N° 21, _ l1..LJ(~
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.
TRoP souvent on reproche aux Gouvernements de ne rien faire .•. ou si peu.

Le plus fréquemment, la vérité est qu'on ignore les efforts patients, tenaces de
.ceux qui. ont la charge de diriger tel ou tel département ministériel. Et de là à con-
clure qu'ils n'agissent pas, il n'y a qu'un pas qu'on franchit allègrement.

Sans doute, certains estimeront- ils encore que, dans le domaine de la Jeunesse
et des Sports, le bilan d'une année de travail du Gouvernement QUEUILLE est insuf-
fisant.

Nous leur demandons de lire attentivement cette brochure où les promesses pour
demain sont gagé~s par les réalisations d'aujourd'hui. .

Tout ce travail a été accompli par une équipe qui a la foi et qui se dévoue pour
que la Jeunesse de France soit plus belle encore, mieux armée pour' la vie.

Le Parlement français, malgré la difficulté des temps, n'a cessé de nous apporter,
avec une compréhension très vive des problèmes posés, l'appui efficace sans lequel
rien n'eût abouti.

Toutes les Directions de l'Éducation nationale nous ont apporté dans cette tâche
leur si précieux concours.

A tous, et aux Administrateurs, Fonctionnaires, Éducateurs, Moniteurs, [ourna-
listes, Dirigeants et Animateurs de la Jeunesse et des Sports, qu'ils. soient de Paris
ou du plus lointain de nos hameaux, je veux dire ici toute notre reconnaissance et
toute notre affection.

Avec leur aide indispensable, nous irons plus loin encore, nous ferons mieux.

Quelle mission est plus belle que celle qui nous met au service de la Jeunesse de
notre Patrie!

ANDRÉ MORIeE,
Secrétaire d'État à l'Enseignement technique,

à la Jeunesse et aux Sports.
J. U. 931653

Mission
des Archives nationales
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COLONIES
DE VACANCES

Qu'a-t-on fait en 1949?

Pour permettre au maximum d'enfants de profiter des avantages des camps et colonies de
vacances et pour multiplier ceux-ci,

UN BUDGET DE 900 MILLIONS A ÉTÉ OBTENU (soit 250 millions de plus qu'en 1948).

Pour renforcer la protection des enfants, les textes ont été refondus et un véritable CODE
DES COLONIES DE VACANCES a été diffusé.

TROIS ARRtTÉS ONT ÉTÉ PRIS:

- sur les diplômes de Directeur et Moniteur des Colonies de Vacances;
- sur la composition et les attributions des Comités départementaux de surveillance

(déclarations d'ouverture, contrôle général des inspecteurs, sanctions administratives);
'- sur les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire camps et colonies (en

accord avec le Ministère de la Santé publique),

DEUX BROCHURES,en outre, réunissent à l'intention des animateurs et directeurs la docu-
mentation' relative au bon fonctionnement d'une colonie:

- l'une définissant les conditions d'in~tallations et d'aménagement des colonies de
vacances;

- l'autre, établie en liaison avec le Ministère de la Santé publique, concernant la santé des
enfants en colonie et comportant des indications précises sur l'alimentation, le contrôle de
la fatigue et la surveillance sanitaire.

®
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Une véritable POLITIQUE D'IMPLANTATION des colonies a été entreprise:
- détermination des zones favorables à l'implantation ;
- recensement des colonies existantes et recherche des possibilités de réception ;
- établissement d'une réglementation précise des conditions d'attribution des subventions,

d'aménagement, d'équipement en matériel, de fonctionnement.

En 1949, 1.200.000 enfants en colonies de vaeances (800.000 en 1947, 1.000.000
en 1948). .

La formation des directeurs et moniteurs des colonies de vacances a été poursuivie en colla-
boration avec les organismes habilités.

UN FILM: Entrez dans la. Danse, réalisé en 1948 pour montrer le caractère éducatif des
colonies de vacances (ce fjlm a été programmé dans le circuit commercial). .

Que fera-t-on en 1950?
Outre la poursuite de l'effort entrepris pour multiplier les colonies et assurer la protection

des enfants;, il sera recherché :
- une coordination plus efficace des divers eft'orts faits par .Ïes collectivités, pour la

création de colonies d~ vac~nces (En5eign~ment, Municipal~tés, Sécurité sociale, Œuvres pri-
vées, etc.) ; , , ,:

- une répartition des enfants dans les diverses colonies, suivant le~ ,état physiologique ;
- des 'inspections multiples faites au cours de l'état 1949 ont apporté' d'~tiles enseignements

qui vont être la source de nouvelles mesures., "
L'eft'ort pour donner aux colonies de vaeaneescdes cadres de quaUte doit être

ponrsuivi. .
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Sources : Antoine Prost, Histoire de l'enseignement et de l'éducation
depuis 1930, Paris, Perrin, 2004 (1re édition en 1981), p. 439. Ministère
de l'éducation nationale, Re ères et références statistiques. Jeunesse et
Sports, Dossier statistique, de 1977 à 1983. Supplément à La lettre
d'information' du ministère (années 1980-1982). Annuaire statistique de la
France (1983-1992). Stat-Info. AN 19890500, art 1 et art 22. AN
19780579, art. 8. AN 19890500, art. 3.
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